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PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2026 - (N° 2247)

Rejeté

AMENDEMENT
N° CF1511

présenté par
 M. Gillet et les membres du groupe Rassemblement National

----------

ARTICLE 49

ÉTAT B 

Mission « Outre-mer »

null

 Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement :

(en euros)

Programmes + - 

 Emploi outre-mer 0 15 000 000
 Conditions de vie outre-mer 15 000 000 0

TOTAUX 15 000 000 15 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Selon le rapport d’octobre 2023 du Conseil économique, social et environnemental (CESE), 
900 000 personnes vivent sous le seuil de pauvreté en outre-mer. Ces territoires présentent une 
proportion de personnes en situation de pauvreté deux à trois fois plus élevée que celle observée en 
France hexagonale (Rapport n°1549 de la commission d’enquête sur le coût de la vie dans les 
collectivités territoriales).
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Cette situation se révèle particulièrement préoccupante aux Antilles françaises, où les prix 
connaissent une aggravation tendancielle. En Guadeloupe, l’écart s’est presque doublé depuis 2010, 
passant de 8,3 % à 12,5 % en 2015 et atteignant 15,8 % en 2022.

L’alimentation, qui constitue l’une des dépenses essentielles des foyers, reste fortement affectée par 
ces écarts de prix, exerçant ainsi une pression disproportionnée sur le budget des ménages les plus 
modestes.

Ainsi, l’objectif du présent amendement est d’augmenter les crédits alloués aux conditions de vie 
outre-mer au profit du « chèque alimentaire » en Guadeloupe, l’un des territoires les plus touchés 
des outre-mer.

Le présent amendement prévoit d’abonder les crédits, en autorisations d’engagement et en crédits 
de paiement, d’un montant de 15 000 000 d’euros pour l’action n° 06 : « Collectivités territoriales » 
du programme n° 123 : « Conditions de vie outre-mer » et, pour les besoins de la recevabilité 
financière, de minorer du même montant les crédits, en autorisations d’engagement et en crédits de 
paiement, pour l’action n° 01 : « Soutien aux entreprises » du programme n° 138 : « Emploi des 
outre-mer ». 

En cas d’adoption de l’amendement, il est demandé au Gouvernement de lever cette dernière 
compensation.


